
APPEL A PROJETS

« Développement de technologies innovantes
critiques 4ème édition »

Cet appel vise à soutenir le développement de solutions 
technologiques innovantes et critiques en cybersécurité, 
contribuant à la souveraineté numérique nationale. Les projets 
financés devront porter sur des briques technologiques critiques 
permettant de :

Les projets doivent être fortement innovants et porter sur des 
travaux de recherche et développement (R&D) réalisés en France. 
Ils doivent s’inscrire dans une ou plusieurs thématiques techniques 
identifiées dans l’annexe 1 du cahier des charges.

Niveau de maturité technologique :
TRL initial égal au moins 4 (prototype validé en laboratoire) et TRL 
visé en fin de projet égal au moins 7 (prototype validé dans un 
environnement opérationnel). 

Budget des projets : 
Les projets attendus présentent une assiette de dépenses totales 
d’un montant supérieur à 1 million d’euros à la fois pour les projets 
individuels et pour les projets collaboratifs. Par exception, ce seuil 
est abaissé à 500 000 euros pour les projets individuels portés par 
les jeunes pousses. La participation d’acteurs émergents et en 
particulier de TPE et PME dans les projets est encouragée.

Durée des projets : durée indicative comprise entre 12 et 36 mois.

Source : Bpifrance

QUELS PROJETS ATTENDUS ? 
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BENEFICIAIRES

Toute entreprise 

Consortium

CALENDRIER

Relève le 30/01/2025 à 12h

Clôture le 23/04/2025 à 12h

LES OBJECTIFS

Soutenir des solutions innovantes de confiance et souveraines TYPES DE
FINANCEMENT
Subventions

Avance récupérable 

FINANCEURS

https://www.bpifrance.fr/nos-appels-a-projets-concours/appel-a-projets-developpement-de-technologies-innovantes-critiques-4eme-edition
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